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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le comité de scientifiques réuni autour du gouvernement rend des avis les uns après les autres sans 
qu’il n’en soit jamais tenu compte. L’adoption de ces rapports non contraignants rend leur utilité 
plus que contestable. Cet amendement vise à souligner l’hypocrisie qui consisterait à laisser penser 
que les avis du Conseil de scientifiques sont pris en compte dans la gestion de la crise sanitaire.


